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UPOV/C/V/12 
Original : anglais 
Date : 17 aout 1971 

UNION INTE~NAiiONALE 

POUR LA PROTECTI<bN 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 

CQNSEIL 

Cinquieme r~union 

Geneve, 13-15 octobre 1971 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

OBSERVATIONS DE L'ASSINSEL ET DE LA CIOPORA 

AU SUJET DES PRINCIPES DIRECREURS PROVISOIRES 

POUR LES DENOMINATIONS VARIETALES 

Rapport du Secretaire general 

1. Apres que le Conseil de l'UPOV avait adopte les Princi-
pes directeurs provisoires pour les denominations varietales 
lors de sa quatrieme reunion tenue a Geneve les 28 et 29 octobre 
1970, le Secretariat en a informe l'ASSINSEL (Association 
internationale des S~lectionneurs pour la Protection des Obten
tions v~g~tales) et la CIOPORA (Communaute internationale des 
Obtentions de Plantes ornementales de Reproduction asexuee) . 

2. La CIOPORA, par lettre du 27 novembre 1970, et l'ASSINSEL, 
par lettre du 30 novembre, ont envoye leurs observations au 
sujet des Principes directeurs adoptes. Ces lettres sent 
jointes au present rapport en annexes I et II. 

3. En r~ponse aux lettres susmentionnees, le Secretaire 
general a informe les deux organisations que lesdites lettres 
seraient soumises au Groupe de travail sur les denominations 
varietales et au Conseil lors de leurs prochaines reunions. 

4. Les deux lettres ont ete presentees au Groupe de tra
vail sur les d~nominations varietales a sa sixieme reunion 
qui s'est tenue les 4 et 5 mai 1971. Le Groupe de travail a 
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decide de prier le Secretaire general de repondre negative
ment aux demandes formulees par les deux organisations. 

5. Dans des lettres datees du 28 mai 1971, le Secretaire 
general a repondu aux deux organisations pour leur faire 
part de cette decision. Les annexes III et IV au present 
rapport contiennent le texte de ces reponses. 

6. Dans une lettre datee du 28 juillet 1971, la CIOPORA a 
presente une nouvelle demande de revision des principes 
directeurs. Cettre lettre constitue l'annexe V au present 
rapport. 

7. Le Conseil est invite A pren
dre note de ce qui prec~de. 

[Fin du document1 les 
annexes suiven~/ 
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Annexe I au document UPOV/C/V/12 
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CIOPORA 
COMMUNAUT~ INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE 

PLANTES ORNEMENTALES DE REPRODUCTION ASEXU~E 

RR/MF 
. B3, C/70 

4, Place Neuve GENEVE 
T~L~PH., 25.13.55. T~l~GR.: CIOPORA GENNE • CH. POSTAUX: 116328 GENEVE 

Le 2 7 Novembre 1970 

Monsieur le Secretaire General 
'U.P.O.V. 
32, Chemin des Colombettes 
1222 - GENEVE 20 
Suisse. 

Monsieur le Secretaire general, 

Nous accusons bonne reception de votre lettre du 6 Novembre 1970, faisant 
suite a la notre du 12 Octobre 1970. 

Devant la gravite des informations contenues dans votre lettre precitee, 
ie Comite directeur de notre Association a tenu une reunion extraordinaire 
au cours de laquelle la question des marques de fabrique et des denomina
tions a de nouveau ete discutee. 

Nous avons l'honneur de vous faire connait:re par la presente les commen
taires souleves au cour s de ladite reunion par les informations que vous 
avez bien voulu nous communiquer. 

Nous considerons que le refus, par le groupe de travail du Conseil de 
11 Union, d'accepter les combinaisons de lettres et de chiffres comme 
denominations constitue' par les consequences qu'il entraine' une atteinte 
grave aux droits que les obtenteur s detiennent en vertu de la Convention 
de Paris sur la Protection de la Propriete lndustrielle de 1883 et par 
consequent au principe fondamental de l'egalite de taus devant la Loi. 

Nous considerons par ailleur s qu'il est regrettable que les principes 
directeurs, memes provisoires, aient ete proposes aux Gouvernements 
sans une nouvelle consultation des associations professionnelles repre
sentatives, ce qui aurait permis une information plus complete du groupe 
de travail. 

. I. 
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RR/MF 333. C/70 Monsieur le Secretaire General - UPOV -Geneve __________________________ ..,_. 

En effet, la plupart des obtenteurs de la CIOPORA utilisent le systeme de 
denominations "codifiees" depuis pres de ·vingt ans. 11 s'agit done d'un 
usage professionnel etabli qui, loin d'engendrer des difficultes lors de la 
commercialisation des nouveautes ornementales, a apporte un assainisse
ment considerable dans la profession en permettant une identification plus 
pr~cise des nouveautes ornementales creees depuis lors. 

Nous crayons savoir que certains pays membres de l'UPOV auraient pris 
une telle decision au motif qu'il serait coutumier, dans certains pays, de 
ne commercialiser les nouveautes ornementales que par une seule "deno
minations -appellation de fantaisie". Il y a lieu de preciser que ceci n' a 
pu se produire que dans les pays ou le fait qu'une marque soit en meme 
temps une denomination generique n'entrainait pas la nullite de celle-la, 
ou encore dans les pays ou la plupart des obtenteurs, en raison du caracte
re de leur commerce purement national' n' etaient pas interes ses par la 
marque. De puis 1' entree en vigueur de la Convention de 1961, ces memes 
obtenteurs sont desormais interesses au plus haut point par !'enregistre-
ment de ces memes appellations de fantaisie au titre de marques et ils 1 
sont tout a fait d' accord pour utiliser nos "denominations -codes" comme 
nouvelles denominations generiques. Au surplus, le fait, pour les pays 
membres de 1' UPOV, d'accepter le principe de "denominations-codes" 
ne ferait pas obstacle a ce que tout obtenteur, non interesse par la protec
tion au titre de marque de ses appellations de fantaisie, les enregistre 
comme denominations, ce qui donnerait satisfaction a tout le monde. 

Enfin, nous considerons qu'il est dangereux et injuste de laisser appli
quer' meme a titre provisoire' les directives proposees par le groupe 
de travail : 

- dangereux, car !'interdiction de "denominations-codes" va aboutir 
a la proliferation d' "appellations de fantaisie-denominations" qui vont 
entrer en concurrence avec les "appellations de fantaisie-marques deposee~ 
utilisees pour les memes varietes, entraihant par Ia.-meme une confusion 
extreme dans les milieux professionnels comme dans le public. 

- injuste , car rien dans le texte de la Convention de 1961 ne permet 
d'interdire les combinaisons de lettres et de chiffres. Or, la Convention 
de 1961 a toujours ete considthee comme un minimum en-dessous duquel 
aucun pays signataire ne peut descendre. 

. I. 
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RR/MF 333. C/70 Monsieur le Secretaire General - UPOV- Geneve 

Nous vous prions de bien vouloir communiquer les presentes observa
tions aux pays membres du Conseil de l'UPOV, ainsi qu'a Messieurs 
les Experts, membres du groupe de travail. 

Nous esperons que le Conseil de l'Union et le groupe de travail voudront 
bien reconsiderer leur position sur ce probleme des denominations dont 
la solution ne peut en aucun cas etre dissociee de celle concernant le 
probleme des marques de fabrique, et accepter d'entendre une nouvelle 
fois une delegation de la CIOPORA. 

Entre temps, nous vous prions d' agreer, Monsieur le Secretaire General, 
!'expression de notre consideration distinguee. 

v-~ La C . I. 0. P. 0. R. A. 

Le Secretaire general 

~~=:J. 

LFin de l'annexe I; 
suit l'annexe I_!} 
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Original anglais 

LETTRE DE L'ASSINSEL AU SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV 

DU 20 NOVEMBRE 1970 

Monsieur, 

Je vous. remercie vivement de votre lettre du 6 novembre 
(202-08) par laquelle vous m'informez des r~sultats de la 
r~union du Conseil de l'UPOV qui s'est tenue les 28 et 29 
octobre a Geneve. 

Je constate que le Conseil a adopt~ le projet de Prin
cipes directeurs pour les ~~nominations vari~tales "a titre 
provisoire". 

Entre temps, notre Conseil a discute la situation. Nous 
comprenons que le Conseil de l'UPOV ait jug~ n~cessaire d'a
dopter ces Principes directeurs sur une base provisoire. 

Toutefois, nous regrettons vivement que les voeux que 
nous avions formul~s pour que la d~nomination varietale 
puisse ~tre formee d'une combinaison de lettres et de chif
fres, n'aient pas ~t~ entierement suivis. 

Nous accueillons avec plaisir la d~cision du Conseil 
d'autoriser cette combinaison pour les vari~tes de ble. Nous 
semmes fermement convaincus qu'il devrait en ~tre de m~me 
pour les autres varietes yegetales. 

Nous apprenons avec satisfaction, par votre lettre, que 
le Conseil a decide de reconsiderer les Principes directeurs 
a une date ulterieure et je formule l'espoir que le Conseil 
sera alors en mesure de se rallier a notre proposition. 

Nous constatons egalement que les Principes directeurs 
. pour les denominations varietales ne traitent pas le proble

me des marques. Cette question devant ~tre debattue ulte
rieurement, nous esperons vivement avoir la possibilite de 
presenter nos observations a ce sujet. 

Je vous prie d'agreer, Monsieu~mes salutations distin
guees. 

(Fin de l'annexe I!; 
suit l'annexe II!/ 



Objet 

Monsieur, 

Annexe III au document UPOV/C/V/12 

Original 

LETTRE DU SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV 

DU 28 MAI 1971 AU PRESIDENT DE L'ASSINSEL 

Denominations varietales 

anglais 

Votre lettre du 30 novembre 1970 a ete portee a l'atten
tion du Groupe de travail sur les denominations varietales 
qui l'a longuement examinee lors de sa reunion des 4 et 5 mai 
1971. 

Le Groupe de travail a estime qu'il faudrait avoir une 
certaine experience de l'application pratique des principes 
directeurs provisoires pour les denominations varietales avant 
de reprendre l'examen de la question. Le Groupe de travail 
n'envisage pas deprendre d'autres mesures pour le moment. 
Cela ne veut toutefois pas dire qu'a la lurniere de l'experi
ence qui sera acquise dans l'avenir la question ne sera pas 
examinee a nouveau plus tard. 

Le Groupe de travail vous sait gre de l'attention que 
vous avez bien voulu porter a cette question. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur, l'assurance de rna haute 
consideration. 

LFin de l'annexe !II; 
suit l'annexe IY/ 



Concerne 

Annexe IV au document UPOV/C/V/12 

Original 

LETTRE DU SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV 

A LA CIOPORA DU 28 MAI 1971 

denominations varietales 

fran9ais 

Monsieur le Secretaire general, 

Votre lettre du 27 novembre 1970 a ete portee a l'atten
tion du Groupe de travail sur les denominations varietales 
lors de sa reunion des 4 et 5 mai 1971 et a ete discutee en 
detail par ce groupe. 

Le Groupe de travail a exprime l'opinion qu'il fallait 
acquerir une experience pratique avec !'application des Prin
cipes directeurs provisoires pour les denominations varieta
les avant de pouvoir rediscuter ce sujet. Par consequent, 
le Groupe de travail n'a pas l'intention de prendre d'autres 
mesures pour le moment. Cela ne veut pas dire, toutefois, 
qu'a la lumiere de !'experience acquise la question ne pourra 
pas etre reprise a une date ulterieure. 

Le Groupe de travail vous est reconnaissant de !'atten
tion que vous portez a cette question. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Secretaire general, 
!'assurance de rna haute consideration. 

LFin de l'annexe_IV; 
suit l'annexe y/ 
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CIOPORA .4, PI a c • Neuve GEN~VE 
COMMUNAUH INlRNATIONAlE D!S OBTENTEUU D! 

I'I.ANTES ORNEMENTALES D£ lt!nODUCTION ASEXuH 

TtliPH. I 35.13.55 • T~l~GR.I CIOI'OIIA GEN~VE • CH. POSTAUX I I 16328 GEN~VE 

RR/LD 
225/C/71 

Le 28 juillet 1971 

Monsieur BODENHAUSEN 
Secretaire General de l'UPOV 
32, Chemin des Colombettes 

1211 GENEVE 20 
SUISSE 

Concerne : denominations varietales 

Monsieur le Secretaire General, 

Par lettre en date du 28 mai 1971, vous nous avez informes que 
le groupe de travail qui a mis au point les directives provisoires 
pour la formation des denominations serait dispose a discuter a 
nouveau du probleme des denominations varietales a une date ulterieure. 

Etant donne que la combinaison des legislations votees en avril 
1968, pour 1 1Angleterre, et en AoOt 1970, pour le Danemark, de m~me 
que la mise en application, a titre d'essai, des directives pour la 
formation des denominations, a engendre une situation inextricable 
pour les obtenteurs et utilisateurs de roses protegees, et qu'en outre 
une confusion extr~me a ete creee dans 1 1esprit de la clientele, nous 
avons l 1honneur de vous demander que la question des denominations 
fasse l'objet d'une nouvelle etude par le groupe de travail, a 
1 1occasion des reunions qui se tiendront les 14 et 15 octobre 1971 
a Geneve. 

Nous esperons que l'importance et l'urgence de cette question ne vous 
echapperont pas et qu'il vous sera possible de donner une suite 
favorable a notre requ~te. 

D'avance, nous vous remercions bien vivement de votre bienveillante 
attention en la circnnstance, et vous prions d'agreer, Monsieur le 
Secretaire General, a l'assurance de notre consideration distinguee. 

\N LA C.I.O.P.O.R.A. 

Le Secretaire General 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUAllY REPR~ENTAlS 
INTERNATIONALE GEMEINSCHAFT DER ZDCHTEit VEGETATIV VERMEHitBAitER ZIERPFLANZEN 

LFin de l'annexe V 
et du documen~/ 


